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LE MOT DULE MOT DULE MOT DU    

MAIREMAIREMAIRE    

LE MOT DU MAIRE 

 
 

La nouvelle ann®e 2012 est pour lô®quipe municipale et moi-même le moment de faire le 
point sur les actions menées ensemble pour le bien-être des habitants de notre belle com-
mune. 
 
Tout dôabord et vous le constaterez  ¨ la lecture de ce nouveau bulletin, une ®quipe charg®e 
de la communication a été mise en place en 2011. 
Depuis quelques temps cette équipe, constituée de Christelle, Nathalie, Yolande, Didier et 
Manuel, a travaillé et a réalisé ce livret attrayant. 
 
En 2011 avec les conseillers, nous avons mis en chantier trois projets importants pour la 
commune : 
 
V Une démarche pour obtenir le label "village de caractère". Pour Clécy c'est une noto-

riété accrue et l'opportunité de développer les commerces du bourg. Dans cet objectif, 
nous avons acheté une maison 48 rue de la poste pour la transformer en point d'expo-
sition et de vente. Par ailleurs, Une charte des vitrines et enseignes du bourg est en 
cours d'élaboration. 

 
V L'implantation d'une Via Ferrata permettra de sécuriser les rochers de la Cambronne-

rie tout en créant une nouvelle activité de plein air avec ses retombées économiques. 
 
V Le cheminement piéton au bord de l'eau entre le parking de la Faverie et la Cambron-

nerie sera réalisé après l'approbation des services de la police de l'eau. 
 
2012 verra ®galement : 
 
V La création d'environ 60 places de stationnement entre le bourg et les bords de l'Orne. 
 
V L'adoption du Plan Local d'Urbanisme. Ce plan permettra à la commune de se déve-

lopper, d'accueillir de nouvelles constructions en optimisant l'utilisation des surfaces. 
 
V Au hameau des Percys, lôeffacement de r®seau, la suppression des derniers branche-
ments d'eau au plomb, puis lô®largissement de la voirie avec des stationnements. 
 

 
Corrélativement, nous continuerons le développement de nouveaux services. Pour ne citer 
que quelques exemples : 
 
V Le centre de loisirs sans hébergement (centre aéré), 
 
V De nouvelles activités grâce à la réalisation de la Maison des  
   Connaissances et des Echanges, 
 
V De nombreux stationnements dans le bourg. 
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MAIREMAIREMAIRE    

 
Le suivi rigoureux des dépenses de fonctionnement, le remplacement de contrats 
(assurances, entretien...) et la recherche de subventions pour les nouveaux investisse-
ments, nous permettent de mener toutes ces opérations en autofinancement. 
Le taux des taxes communales n'a pas et ne sera pas augmenté. Nous arrivons à concilier 
rigueur budgétaire et développement de la commune. 
 
Beaucoup de collectivités locales s'inquiètent de la situation de leur endettement et des 
conséquences  sur les finances communales. Voici quelle est la situation de notre commu-
ne. 
 
Au 1er janvier 2008,  nous avions un emprunt aupr¯s de Dexia Cr®dit Local de 1 500 000 
euros dont le taux devenait variable à compter de 2012. Compte tenu des risques encourus 
par ce taux variable, les conseillers ont appuyé ma proposition d'un remboursement antici-
pé. 
 
Dès la fin 2008, une première tranche de 1 200 000 Euros de ce prêt Dexia a été  rempla-
cée par un prêt de 1 000 000 d'Euros à taux fixe sur 15 ans, contracté auprès de Calyon, 
filiale du Crédit Agricole. 
 
Au 31 décembre 2011, nous avons soldé le reste du prêt Dexia en remboursant près de 
130 000 Euros pr®lev®s sur les fonds propres de la commune. 
 
Les Clécyens peuvent être rassurés, nous n'avons aucun emprunt à risque, aucun taux va-
riable et plus aucun emprunt auprès de Dexia Crédit Local. La situation est devenue très 
saine. 
 
En moins de quatre ans, nous avons diminué l'endettement communal de plus de 40 %, soit 
un remboursement en capital de 608 400 Euros. 
 

Bonne lecture de votre bulletin. Vous y trouverez de nombreuses informations plus détail-

lées. 

Avec les conseillers, nous vous pr®sentons nos meilleurs vîux pour lôann®e 2012. Je vous 

invite ¨ nous accompagner dans le d®veloppement et lôanimation de Cl®cy. 
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ZOOM...ZOOM...ZOOM...    

Que représente la Maison des Connaissances et des Echanges ? 
 

Imagin® sur un local inoccup® depuis plusieurs ann®es, lôancien presbyt¯re, côest avant tout, com-
me lôa souhait® le conseil municipal de Cl®cy, un lieu convivial, interg®n®rationnel  et facilitant le 
maillage associatif de Cl®cy et ses environs. Car côest gr©ce aux associations que nos villages ont 
une ©me, une vie sociale, culturelle, sportiveé 
 
Quôy trouve-t-on ? 
 

On y trouve différentes activités telles que : des ateliers dôanglais, dôinformatique, de musique, la 
biblioth¯que et probablement ¨ court terme, des ateliers de peinture, de cuisine, de coutureé 
Elle est aussi un lieu de réunions occasionnelles ou régulières. 
 
Alors cette maison est celle de tous ceux qui voudront la faire vivre ! 

Des séances de conversation 
anglaise, gérées par le Comité 
de jumelage, ont lieu  toute lôan-
née. Voici les dates : 
 
reprise le lundi 27 février à 
13h30 et 15h15 et le mardi 28 
février à 18h45. 
 

Reprise des s®ances dôinitiation 
¨ lôanglais pour les enfants de 
primaire le mercredi 11 janvier à 
10h30, ¨ raison dôune heure par 
semaine 
 
Renseignements et inscriptions 

au  
02 31 69 74 16 

Des ateliers en informatique de-
puis novembre 2011 sont orga-
nisés à la Maison des Connais-
sances et des Echanges. Ils 
sont gérés par le Comité des 
Fêtes de Clécy. 
 
Durant ces séances, les 
« élèves » apprennent à se ser-
vir de lôordinateur, du traitement 
de texte, dôInternet...Les cours 
évoluent en fonction de la de-
mande. 
 
Ils ont lieu tous les vendredis 
de 10 h à 11 h et de 14 h à 15 h  
 

Renseignements auprès de la 
mairie pour les inscriptions. 

Puisque cette maison est le lieu 
privilégié pour les échanges, 
elle reste un lieu de rencontres 
et de réunions. 
 
Vous pouvez contacter la mairie 
pour réserver une salle de ré-
union pour votre association. 
 

LES ATELIERS 

DõANGLAIS 
LES ATELIERS 

INFORMATIQUES 
LES REUNIONS 
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ZOOM...ZOOM...ZOOM...    

La bibliothèque est ouverte tous 
les mercredis matin de 10 heu-
res à 12 heures. 
 
Ouverture le lundi de 16h45 à 
18h00 pour tous les publics et 
surtout scolaires, collégiens et 
lycéens. 
 
Tous les premiers mardis du 
mois : 10h30 à 11h00 "Bébés 
lecteurs" de 1 mois à 3 ans. 
  
Tous les premiers mercredis du 
mois : 14h00 à 15h00 "Atelier-
lecture" pour les enfants de 3 à 7 
ans. 
 
Tous les 1er et 3ème mardis du 
mois : 17h30 à 18h30 atelier 
"rencontre autour d'un livre" pour 
les adultes à compter du 18 Oc-
tobre 2011 
 

Renseignements auprès de la 
Mairie 

ETé. ON ATTEND LA SUITE ! 
 
Des cours de peinture vont voir le jour début 2012, le samedi ma-
tin de 10h30 à 12h. Ils seront animés par Jean-Philippe Huard. 
Renseignements et inscriptions auprès de la mairie. 
 
Dôautres installations ont ®t® pr®vues ¨ la Maison des Connais-
sances et des Echanges. Une cuisine a été équipée dans le but 
de recevoir des ateliers de cuisine. 
 
Si des associations souhaitent mettre en place différentes anima-
tions, elles sont les bienvenues. 
 

Faites-vous connaître auprès de la Mairie 
 

LES DERNIERES NOUVELLES 
 

Actuellement, la M.C.E. est équipée de 6 postes informatique 
avec Webcam. Nous avons souhaité cette installation pour per-
mettre ¨ tous dôacc®der aux nouvelles technologies. Dans ce ca-
dre, nous avons mis en place une d®marche pour quôun Espace 
Public Num®rique (EPN)* soit mis en place ¨ Cl®cy. Il devrait dôail-
leurs voir le jour courant 2012. 
 
* Un EPN est une structure d'accueil du public pour l'initiation ¨ l'informatique et 
aux technologies de l'information et de la communication.  

LA BIBLIOTHEQUE 

LES COURS DE MUSIQUE 
 
 

Des cours de musique ont été mis en place à 
Clécy depuis la rentrée scolaire 2011. 
 
Venez apprendre la guitare classique, le pia-
no ou la flûte traversière. 
A partir de 10 ú 
Renseignements : 06.98.66.51.72 

http://www.techno-science.net/?onglet=glossaire&definition=4201
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CLECY, une commune qui sõengage 
 

Le 27 septembre 2011, Cl®cy sôest vue remettre un 
« diplôme » qui récompense la manière dont nous 
gérons nos espaces publics. Voici la charte que 
nous avons respectée et pour laquelle nous avons 
été récompensés. 
(A noter que nous sommes la 1¯re commune de la com-
munauté de communes à obtenir cette reconnaissance). 
 

 
CHARTE : LES ENGAGEMENTS  DE  LA COMMUNE  

 

¶ se mettre en conformité avec la réglementation 
en vigueur  

¶ tenir à jour un registre des interventions phyto-
sanitaires 

¶ prendre en compte les contraintes de désher-
bage dans les nouveaux aménagements 

¶ mettre en place des actions de sensibilisation 
auprès des habitants 

¶ assister à une journée de démonstration de 
techniques alternatives 

¶ La commune sôengage ¨ se mettre en confor-
mit® avec toutes ces r¯gles dans un d®lai dôun 
an à compter du jour de signature  et à pour-
suivre les efforts entrepris par un passage au 
niveau 2 de la charte 

Cette  année 2011, a été une année importante pour mettre en évidence « le village de caractère » 

quôest Cl®cy, ¨ travers diff®rentes r®alisations ou projets. 

Cl®cy sôest engag®e pour que la commune 
soit labellisée « Villages de caractère ». 
Côest un label officiel, d®livr® par le Comité 
départemental du tourisme (CDT), avec pour 
objectif de mettre en réseau l'ensemble des 
communes présentant un patrimoine archi-
tectural et paysager remarquable dans un but 
de développement du tourisme.  
 
Les avantages : 
 

¶ Ce label est la garantie dôun int®r°t architectural 
et paysager de la commune dans un but touristi-
que. 
¶ Il garantit également la qualité des biens et des 
services proposés. 
¶ Il permet l'amélioration du cadre de vie des habi-
tants. 
¶ Il permet la réalisation de travaux de restauration 
et de conservation que la municipalit® nôaurait 
pas les moyens de financer. 
¶ La commune bénéfice de diverses actions de 
promotion et de communication de la part du 
Conseil général : panneaux de signalisation tou-
ristique, ®dition de brochures par le CDT,é 

Conditions d'obtention : 

¶ La commune doit avoir un caractère rural. Sa 
population ne doit pas dépasser le seuil INSEE 
de 2000 habitants. 
¶ Elle doit posséder un patrimoine architectural 

remarquable (sites et monuments classés ou 
inscrits). 
¶ Elle doit offrir un paysage remarquable. La com-

mune doit mettre ce patrimoine en valeur par un 
accueil de qualité : restaurants proposant des 
spécialités locales, structures d'hébergement 
suffisantes, existence d'un bureau d'information 
touristique.  
¶ Elle doit mettre en place des animations et des 

spectacles culturels : productions artisanales, 
spectacles culturels, expositions, visites com-
mentées, circuits de découverte, etc. 

¶ Elle doit îuvrer pour l'am®lioration du cadre de 
vie et la préservation de l'environnement : ré-
duction du nombre de panneaux publicitaires, 
restauration des façades, etc. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Label_officiel_fran%C3%A7ais
http://fr.wikipedia.org/wiki/Comit%C3%A9_d%C3%A9partemental_du_tourisme
http://fr.wikipedia.org/wiki/Comit%C3%A9_d%C3%A9partemental_du_tourisme
http://fr.wikipedia.org/wiki/Site_naturel_class%C3%A9
http://fr.wikipedia.org/wiki/Monument_historique_(France)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Monument_historique_(France)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Syndicat_d%27initiative
http://fr.wikipedia.org/wiki/Syndicat_d%27initiative
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Bien que tous les ®l®ments suivants sont ¨ lô®tat de projet, il est important de les ®num®rer car ils font partie 
de la démarche que nous avons voulue mettre en avant : « Clécy, un village de caractère ». Les aspects 
®conomiques, sociaux et environnementaux sont pris en compte ¨ chaque fois quôun projet est ¨ lô®tude. 

Une via ferrata 
 

La via ferrata est un itinéraire 
sportif, situé dans une paroi ro-
cheuse, équipé avec des éléments 
spécifiques, destinés à faciliter la 
progression et optimiser la sécuri-
té des personnes qui l'utilisent. 
Parcourir une via ferrata est une 
activité intermédiaire entre randon-
née et escalade. 
 
Pourquoi une via ferrata à Clécy ? 
 
Cherchant toujours à mettre en 
avant Clécy en conjuguant les do-
maines économique, environne-
mental et social, il a été pour nous 
évident que les rochers de la 
Cambronnerie seraient mis en va-
leur si une activité de via ferrata 
était mise en place. En effet cette 
solution permet de sécuriser les 
rochers, faire découvrir la faune et 
la flore de cet endroit très particu-
lier et proposer une activité origi-
nale sur un site original. 
 
Le dossier est en cours... 

LõAm®nagement pi®ton-

nier des bords de lõOrne 
 

Autre chantier en cours : lôam®-
nagement des bords de lôOrne 
pour les piétons. 
 
Afin de rendre praticables les 
bords de lôOrne, il a ®t® d®cid® 
dôam®nager un chemin pi®tonnier  
sur les rives de lôOrne. 
Une partie de lôam®nagement a 
d®j¨ vu le jour au cours de lôan-
n®e 2010 : la r®alisation de lôa-
ménagement du parking de la 
Faverie. 
 
Le deuxième volet est donc cen-
tré sur la liaison vers les guin-
guettes.  

Le ramassage des car-

tons en calèches 
 

Enfin,  dans le cadre dôun envi-
ronnement toujours préservé, 
nous souhaitons faire ramasser 
l e s  d é c h e t s  m é n a g e r s 
(notamment les cartons) en v®hi-
cule hippomobile. 
 
Nous sommes optimistes quant à 
la réalisation de ce projet, puis-
que Monsieur Paul Chandelier, 
Président de la Communauté de 
Communes nous a donné son 
accord. Dossier à suivre... 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Randonn%C3%A9e
http://fr.wikipedia.org/wiki/Randonn%C3%A9e
http://fr.wikipedia.org/wiki/Escalade
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LE P.L.U. LE P.L.U. LE P.L.U. au au au 

service du service du service du 

villagevillagevillage    

Le Plan Local dõUrbanisme : quõest-ce que cõest ? 

Qu'est -ce qu'un PLU ? 
 
Le plan local d'urbanisme (PLU) anciennement 
plan d'occupation des sols (POS) fixe les règles 
générales et les servitudes d'utilisation du sol sur 
la totalité du territoire communal. 
Ses dispositions ont une influence sur notre vie 
quotidienne (logements, déplacements, stationne-
ment, commerces, activités économiques, culture, 
sporté). 
 
C'est un document juridique de portée générale  
qui s'impose à tous et auquel on se réfère pour 
instruire les demandes d'occupation des sols 
(permis de construire). 
 
C'est un document réglementaire qui régit l'ur-
banisme de la commune  
¶ il s'applique à toutes les parcelles de la commu-
ne, 
¶ il précise et réglemente l'utilisation des sols sur 
l'ensemble du territoire communal, 
¶ il définit, les droits à construire pour chaque par-
celle de la commune. 

 
C'est un document de planification urbaine  
¶ il organise et définit les formes du développement 
urbain, 
¶ il réserve des terrains pour la création d'équipe-
ments publics. 

 
Quels documents constituent le PLU ?  
Le PLU comprend un rapport de présentation, un 

projet d'aménagement et de développement dura-

ble de la commune, un règlement ainsi que des 

documents graphiques. Il peut comporter des 

orientations d'aménagement relatives à des quar-

tiers ou à des secteurs, assorties de documents 

graphiques. 

- un rapport de pr®sentation qui analyse  lô®tat ini-
tial de lôenvironnement et qui justifie les choix dôur-
banisme proposés, 
 

 
 

- un projet d'aménagement et de développement 
durable qui définit les orientations générales 
d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'en-
semble de la commune, 
 
- un règlement qui fixe, en cohérence avec le pro-
jet d'aménagement et de développement durable, 
les règles générales et les servitudes d'utilisation 
des sols, 
  
- des documents graphiques qui constituent une 
traduction graphique du règlement. Ils font appa-
raître les zones urbaines « U », les zones à urbani-
ser « AU », les zones agricoles « A » et les zones 
naturelles « N », ainsi que les espaces boisés 
classées «EBC », 
  
- des orientations d'aménagement relatives à des 
quartiers ou à des secteurs à mettre en valeur, ré-
habiliter, restructurer ou aménager. 
  

Où en sommes -nous à Clécy ?  

¶ Lôenqu°te publique a eu lieu du 9 novembre au 3 

décembre 2011 

¶ Le commissaire enquêteur est venu le 15 décem-

bre 2011 

¶ Un rapport écrit du commissaire enquêteur sera 

transmis courant janvier 2012 à la commune 

¶ Le groupe de travail examinera, avec le conseil 

municipal, ce rapport 

¶ Le P.L.U. sera envoyé au Préfet pour accord dé-

finitif. 
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Protégeons notre village, soyons citoyens ! 
 

Un peu de civisme, quelques gestes simples à pratiquer au quoti-
dien et votre chien ne sera plus "un gêneur" pour les autres.  
Une déjection au beau milieu d'un trottoir ! De quoi vous mettre de 
mauvaise humeuré 
Pour que votre chien soit accepté de tous, faites en sorte qu'il n'oc-
casionne pas de nuisances. Les chiens ont des besoins naturels et 
c'est à leur maître de veiller à ce que la chaussée ne devienne pas 
des toilettes publiques canines. Une seule solution, ramasser les 
déjections . Ce n'est pas tr¯s compliqu® il suffit de pr®voir une paire 
de gants et quelques serviettes en papier ou un sachet ! 
 
Ramasser les déjections de votre chien c'est obligatoire de-
puis avril 2002, par arrêté. 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
 
Enlèvement des ordures ménagères  
 

le lundi matin  
 

Les poubelles doivent être sorties aux plus tôt le dimanche soir 

 
Pensez à emmener les déchets issus du tri (plastique, papier, verre...) aux points d'ap-
port volontaire prévus à cet effet. Vous ferez ainsi un geste pour le recyclage des dé-
chets ménagers. 

 
Parking des Pompiers, Place du Beau Site, Place de la Mairie, Salle socio culturelle, Cantepie, 
Camping, Le Viaduc, Le Fil de l'Eau, La Lande, Le Grand Béron, Route de la Villette,  

 

Horaires déchetterie de Saint -Rémy 

du 1er Novembre au 30 avril 

¶ lundi, vendredi et samedi : 14h - 17h 
¶ mercredi : 9h-12h et 14h-17h 

 
du 1er mai au 31 octobre 

¶ lundi, jeudi et vendredi : 14h-18h 
¶ mercredi et samedi : 9h-12 et 14h-18h 

QUELQUES GESTES SIMPLES POUR NOTRE VILLAGE 
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nouveauxnouveauxnouveaux    

arrivantsarrivantsarrivants    

Du nouveau à Clécy : Interviews ! 

Le P.M.U./Brasserie 
 
Monsieur et Madame Pondard sont 
arrivés le 1er octobre 2011 ¨ Cl®cy. 
La famille se compose de deux fil-
les, lôune de 18 ans et lôautre de 9 
ans 1/2. La famille est originaire de 
Bourges. 
 
Bruno : directeur de région « vins 
du Jura », V.A.D. sur  un secteur de 
10 d®partements 
 
Isa : Guicheti¯re durant 11 ans ¨ La 
Poste de Nérondes dans le Cher 
 
Bruno et Isabelle quittent la région 
du Cher à la suite du licenciement 
économique de Bruno. Une oppor-
tunité pour eux ? Issus de la restau-
ration, ils décident de reprendre 
cette voie. Isabelle prend un congé 
sabbatique et toute la famille part 
pour Yquelon près de Granville. 
 
Les démarches auprès des agen-
ces immobilières commencent : A 
la recherche dôun commerce de 
bouche, ils visitent une dizaine dôaf-
faires pour enfin trouver leur coup 
de cîur. La famille tombe sous le 
charme du village et d®cide de sôy 
installer. 
 

Pourquoi CLECY ? 
 
¶ Le coup de cîur ! 
¶ La possibilité de développer la 

brasserie 
¶ Lôaccueil de la commune 

 
Rapidement Bruno et Isa ont su 
prendre le PMU en main. Malgré 
une fermeture de presque 2 mois, 
les clients sont venus (les anciens 
et les nouveaux). « Ils sont venus 
et nôen sont pas repartis. » 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

Pas facile de débuter un commerce 
à Clécy en fin de saison, mais les 
Clécyens se retrouvent dans le 
bourg, prennent un verre, échan-
gent leurs opinions : côest un nou-
veau d®part pour la Place de lôEgli-
seé 
 
Les projets : 
¶ Développer la brasserie 
¶ Participer à la vie associative 
¶ Faire du PMU un lieu de convi-

vialité. 
 

é Alors, longue vie au PMU ! 

 

« La Suisse Gourmande » 
 
Julie et Paul vivent ¨ Pont dôOuilly 
depuis 2 ans.  Ils viennent sôinstaller 
en plein cîur de Cl®cy afin de nous 
faire découvrir leurs pièces uniques. 
Pourquoi avoir choisi Clécy ? Parce 
que Clécy est la Capitale de la Suis-
se-Normande ! Côest un village qui 
est en rapport direct avec le monde 
agricole, la nature, lôespace, le ter-
roir. 

 

 

 
Leur projet prend forme.  Depuis 
quelques mois déjà, la boutique du 
coin de la Place du Tripot subit des 
transformations ; après un rajeunis-
sement du bâtiment intérieur com-
me extérieur,  Julie et Paul ont 
comme objectif une ouverture en 
avril 2012. 
 
Quôallons-nous trouver en poussant 
la porte ? Surprise, surprise... 
 
Des produits  qui mettront en avant 
le travail des producteurs locaux 
mais aussi le commerce équitable. 
« Nous voulons limiter les intermé-
diaires entre la fabrication du pro-
duit et lôarriv®e ¨ notre boutique que 
nous allons appeler « La Suisse-
Gourmande è.  Côest pour cette rai-
son, que toute personne franchis-
sant la porte pourra trouver une di-
versité de produits à porter, à regar-
der, ¨ d®guster, ¨ offrir ou ¨ sôoffrir, 
pour le plaisir des yeux, le plaisir 
dôentrer chez Julie et Paul. 
Une boutique de proximité où se-
ront exposés, au 1er étage, des 
bijoux créés par des artisans latino-
américains que Julie et Paul ren-
contrent chaque année et avec les-
quels ils travaillent pour faire évo-
luer les collections de chaque sai-
son.  Actuellement, les bijoux sont 
exposés lors des festivals, des mar-
chés de noël. Ils comptent, tous les 
deux rester à Clécy avec pour but 
de participer à la dynamique de la 
vie du village, accueillir un public 
venu de tout lieu, donner lôenvie de 
revenir et de franchir leur seuil dôen-
trée, être présents lors des mani-
festations villageoises. 
En un mot, participer à la vie de 

Clécy. 


